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Les leviers d’action des Ressources Humaines au service de la performance des sociétés de biotechnologie et de biopharmacie

Depuis plusieurs années, les entreprises pharmaceutiques font face à une baisse persistante et critique de productivité de leur Recherche et Développement (R&D). Parmi les pistes explorées pour inverser la tendance, la priorité des dirigeants est donnée au développement de collaborations avec les sociétés de biotechnologie et de biopharmacie. Si les grands groupes pharmaceutiques sont séduits par la créativité et l’esprit d’innovation des biotechs, les critères de sélection qu’ils considèrent vis à vis des projets de collaboration se réfèrent à la performance et la productivité des processus de réalisation de projets de l’entreprise. Devant cette évolution, les sociétés de biotechnologie et de biopharmacie se doivent de mettre tous les atouts de leur côté et répondre aux attentes de leur client. Etablir cette nouvelle relation de confiance implique pour les jeunes sociétés des efforts de formalisation et de communication sur les processus de réalisation et sur la qualité des équipes de collaboration. 
Aujourd’hui, les principaux leviers d’action des Ressources Humaines pour optimiser la performance de la R&D s’articulent essentiellement sur le recrutement et le développement des chercheurs au sein de l’entreprise, mais aussi sur l’organisation transversale des différents métiers qui participent au processus de découverte du médicament.

Le vendredi 16 décembre 2005, l’Agence Régionale de Développement Paris – Ile de France accueillait des dirigeants de sociétés de biotechnologie et de biopharmacie et différents acteurs encadrant le secteur de l’innovation industrielle dans les Sciences de la vie (Genopole, Centrale Santé, Comité Biotech du Leem, Oséo Anvar, Cap Décisif, Optics Valley, Adebiotech, Agence Pour l’Emploi des Cadres,...) Une quarantaine de participants avait répondu à l’invitation de la société Acriter pour débattre du thème : « Comment utiliser les Ressources Humaines comme leviers d’action à la performance de l’entreprise ?» . Le but de ce rassemblement était d’échanger sur les problématiques liées aux Ressources Humaines dans les sociétés de biotechnologie et de biopharmacie, d’aborder des solutions validées par la « big pharma » et d’envisager leur transfert vers les petites et moyennes entreprises du secteur.

Concernant les outils des Ressources Humaines de la « big pharma », le Dr Claude Bertrand, Vice-président de la Recherche AstraZeneca, a témoigné de sa propre expérience construite dans différentes grands groupes (Ciba Geigy, Roche, Parke-Davis, Pfizer, AstraZeneca), en insistant sur le message suivant : « les sociétés de biotechnologie ont les mêmes préoccupations que l’industrie pharmaceutique : elles doivent mieux prendre en compte le côté humain et relationnel pour assurer efficacement le recrutement des scientifiques, mais également leur intégration et leur développement au sein de l’entreprise. » D’évidence, la difficulté pour ces petites sociétés réside dans le fait qu’elles n’ont pas la puissance des grands groupes pour dédier des ressources internes à ces tâches. Faisant suite au témoignage du Dr Claude Bertrand, des intervenants, experts des problématiques posées, ont livré à l’auditoire quelques éléments de réponse sur l’adaptation et le transfert d’outils aux petites et moyennes entreprises des Sciences du Vivant. 

Marie-Jo Villegas, du cabinet de recrutement ArrowMan, a notamment souligné l’importance du timing dans l’utilisation des outils liés aux Ressources Humaines au sein des sociétés de Biotechnologie: « Il arrive, par exemple, assez fréquemment que nous commencions un recrutement sur un profil donné et que ce profil évolue fortement en cours de mission du fait d’un changement de stratégie de l’entreprise. Une erreur de recrutement à ce niveau peut s’avérer catastrophique pour une petite société, a fortiori lorsque l’évolution est aussi rapide que dans les  biotechs ». Concernant les compétences des candidats les plus sollicitées lors des missions de recrutement qu’elle mène pour des « biotechs », Marie-Jo Villegas met en avant quatre points-clés : talent de communication, esprit d’équipe, créativité/innovation et maîtrise de l’anglais. « Quand je dis maîtrise de l’anglais, cela va en réalité plus loin que ça. La maîtrise d’une ou plusieurs autres langues est appréciée. L’important demeure l’ouverture multiculturelle indispensable au développement de l’entreprise à l’international » conclut la responsable du département Sciences de la Vie du cabinet ArrowMan.

En matière d’accueil des collaborateurs « nouveaux arrivants », Marylène Estier, de la société Link’s, a particulièrement insisté sur des aspects encore trop rarement pris en compte pour assurer une intégration globale du nouveau collaborateur. Outre l’intégration au sein de l’entreprise, il est important d’accompagner le nouvel arrivant et sa famille pour établir ou consolider des relations professionnelles, sociales et culturelles. « Libérer le nouveau collaborateur des soucis liés à une nouvelle installation, lui faire sentir que lui et sa famille sont attendus, sont deux aspects primordiaux pour réussir l’intégration la plus rapide dans l’entreprise » explique Marylène Estier. « Si la famille n’est pas intégrée socialement et culturellement, la pression qui pèsera sur le collaborateur diminuera sa motivation et aboutira très souvent à un départ prématuré de l’entreprise » commente encore la directrice de Link’s.

En matière d’accompagnement, Michèle Dorey, de MDRH conseil, énonce quatre points essentiels à prendre en considération : motivation, confiance, reconnaissance et communication. « Travailler sur ces points dès le début permet de mettre en place les règles du jeu. Pour le salarié, il s’agit de s’assurer que ses compétences sont reconnues. Pour l’employeur, il s’agit de mettre en place des indicateurs permettant la mesure de la performance » souligne Michèle Dorey. « La « big pharma » a de nombreux outils en terme de gestion des Ressources Humaines. Les  biotechs doivent explorer les différentes pistes existantes,  choisir et adapter les meilleurs outils pour évaluer la performance, gérer la contre-performance, communiquer même lorsqu’on est un petit groupe, développer une politique salariale, répondre aux attentes combinées du collaborateur et de l’entreprise notamment en terme de formation et de développement personnel. Il existe sur la marché des experts seniors issus de la R&D pharmaceutique qui délivrent un accompagnement opérationnel, sur mesure et en adéquation avec le processus industriel global »  ajoute Michèle Dorey.

Au sujet de la formation professionnelle continue, Maria Chovet, co-fondatrice de la société Acriter, souligne le paradoxe suivant : « Le choix des formations professionnelles continues s’oriente préférentiellement vers les domaines techniques malgré une prise de conscience des dirigeants de biotechs de la nécessité d’améliorer les compétences opérationnelles transversales de leurs scientifiques ». En effet, l’accès à des formations orientées vers la culture d’entreprise et l’organisation transversale des compétences métier qui sont adaptées à l’environnement pharmaceutique est une demande des dirigeants de sociétés de biotechnologie et de biopharmacie mise en relief par les résultats de l’étude « Biotech : compétences 2010 » menée par le LEEM en collaboration avec le Club Alfa et Adebiotech en 2005. Maria Chovet ajoute : « la sélection de la formation va dépendre de la valeur ajoutée pour l’entreprise et donc de la mise en pratique de l’apprentissage.  Pour les formations liées aux compétences transversales, les facteurs de succès pour un retour sur investissement maximal sont : des  formations adaptées au secteur industriel et une implémentation opportuniste, maîtrisée et progressive sur le terrain ». La formation professionnelle continue est soumise à certaines obligations pour les entreprises. Plusieurs dispositifs de formation existent aujourd’hui et des aides sont accessibles aux petites et moyennes structures.

Manuel Géa, vice-président du comité Biotech du LEEM, commente : « Acriter a dispensé des formations sur la culture d’entreprise orientée résultats et le management des projets de recherche dans le cadre du programme de formation mis en place par le LEEM sur 2005 et dont le financement était pris en charge en partie ou en totalité par l’organisme collecteur du secteur, l’OPCA C2P, et par le Fonds Social Européen. Cette formation, particulièrement appréciée des participants, sera très probablement reconduite dans un nouveau programme en 2006 si le LEEM parvient avec ses partenaires à obtenir de nouveaux fonds européens. La formule de « guichet unique » prévoit, pour les demandes de financement de la part des biotechs, un seul interlocuteur, l’OPCA C2P, ce qui évite des démarches administratives multiples et fastidieuses  ».

A l’issue des interventions des différents experts, les questions des responsables de sociétés présents se sont orientées entre autres vers le thème de la mutualisation des services RH. Ce système d’organisation qui s’exerce déjà sur le terrain dans le cadre d’activités récurrentes, notamment sur le temps partagé d’un Directeur Administratif et Financier (DAF), doit être envisagé différemment et adapté aux opérations irrégulières. Cette thématique fait l’objet d’une étude sur laquelle travaillent actuellement certaines sociétés.

« Cet événement, inédit dans le secteur des biotechnologies par sa forme et par sa thématique, a permis d’attirer l’attention sur la nécessité de faire évoluer le domaine des Ressources Humaines d’une position de support optionnel à une position de pilier de fondation pour la solidité de l’entreprise » a conclu Frédéric Faivre, chargé de mission responsable des Sciences de la Vie à l’Agence Régionale de Développement Paris - Ile de France qui accueillait l’événement dans ses locaux.
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